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L'EUROPE ETAIT-CE UNS ERREUR ? ---------------------------
(Grandes Conferences Catholiques - Bruxelles, 29 mars 1984) 

La.question est brutale. Il y a quelques annees on n'aurait peut

etre pas ose la formuler. Aujourd'hui c'est different. Bien sur la 

reponse est immuable, La construction d'une Europe unie 

democratique et solidaire ne fut pas et ne sera jamais une erreur. 

Mais il ·faut bien reconnaitre que depuis plusieurs annees deja 

l'Europe, la Communaute europeenne, n~a pas le vent en poupe. On ne 

sait plus bi~n si elle remonte encore au vent ou si deja elle 

derive vers l'enlisement. J'ai espere, il y a peu de jours, pouvoir 

venir vous dire· que l'Europe· avait repris - difficitement certes

sa marche en avant. Nous sortons, helas, d'un nouvel echec du 

Conseil Europe~n, et La fa~on dont les discussions s'y sont 

deroulees n'incite pas a l'optimisme. Les toutes recentes reunions 

du Conseil, des Ministres de l'Agriculture d'une part, des 

Ministres des Affaires Etrangeres d'autre part, peuvent meme faire 

craindre le pire. Pourra-t-on accumuler longtemps encore, et sans 

dommage grave, tant d'amertume et de griefs reciproques ? J'en 

doute. Il nous faut au plus vite retrouver "l'esprit europeen". 

Celui des debuts, apparemment perdu et que plusieurs, et tout 

specialcment le President Mitterrand, tentent de ressusciter. 
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Sans esprit europeen nous ne parviendrons ni ~ risoudre Les 

problemes immediats, nombreux et complexes, qui vont se poser en 

tout etat de cause, ni a reg Ler Le "content i eux budgetai re" de 

fac;on durable, ni ~ definir La Communaute qu'ensemble, a Dix 

aujourd'hui et demain ~ Douze, nous voulons continuer a construire. 

Vous me demanderez alors, et surtout les plus jeunes d'entre vous, 

ce qu'est l 1 esprit europeen. C1 est,·comme Le note Paul Henri Spaak 

dans ses memoi res - dans Le tome qu 1 i l inti tule de l 1 Espoi r aux 

deceptions - "L 1 effort d 1 imagi~ation et la volante de grandes 

entreprises" qui anima les responsables politiques - pas tous au 

debut - pendant les vingt annees qui succederent a la deuxieme 

guerre mondi ale. Pour mesurer ce que furent cet effort et cette 

volonte, il faut se tourner un instant vers le passe, notre passe. 

Vers cette periode d'apres-guerre au -cours de laquelle l'idee de 

l'Europe s'est transformee en realite. 

Les difficultes que nous rencontrons aujourd'hui ne · sant rien par 

rapport a celles dans lesquelles La construction europeenne a 

commence il y a un peu plus de trente anriees. 

En 1949-1950, les Europeens traumat.ises par deux guerres mondiales 

vivaient au jour le jour, dependant des Etats-Unis d'Amerique pour 

leur ravi tail lement en denrees essenti el Les. Ils ne vivai ent pas 

une Liberation joyeuse, un elan de r~construction, une regeneration 

·morale. Ils vivaient dans la peur, l 1 incertitude, Les privations. 

Ils crai gnai ent au fond d' eux-memes que Le cauchemar recommence. 

I Ls portaient en eux-memes tant de douleur et de rancoeur. C'est 

dans ce contexte, dans un climat de guerre froide et de tension 

:/' 
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franco-allemande que quelques uns osent parler d'unification de 

l'Europe et que quelques autr~s osent Les ecouter. Combient a cette 

epoque ont cru sincerement que c'etait une erreur, ou une utopie ? 

Le General de Gaulle, lui-meme, sedujt par l'appel d'Adenauer, 

n'ose y croire "Si l'on ne se contraignait pas a voir Les choses 

froidement" - autrement dit, si l'on r~vait un instant - "On serait 

ebloui par la perspective de ce que pourraient donner ensemble La 

valeur fran~aise et La valeur allemande". Jean Mcnnet concretisera 

ce reve : "Il faut une action profonde ree Lle, immediate et 

dramati que· qui change les chases et fa sse entrer dans la reaL ite 

les espoirs auxquels les peuples sont sur I.e point de ne olus 

croire". Ce sera quelques jours plus tard, La naissance de La 

Communaute Europeenne du Charbon et de l'Acier. 

La suite de l'histoire est bien connue. L'echec de la Communaute 

Europeenne de Defense sera relaye, et de quelle maniere, par la 

Conference de Messine qui donnera nai ssance - apres des travaux 

approfondis, pas dans la precipitation ni La facilite- aux Traites 

de Rome fondant la Communaute Economique et l'Euratom. A cet 

episode essentiel d~ la construction europeenne est attache un nom, 

celui ~e Paul-Henri Spaak, a qui aujourd'hui, a cause des 

difficultes que nous traversons, je veux, une nouvelle fois, rendre 

hommage. 

Son nom est associe a la redaction de la plupart des Traites qui 

pendant un quart de siecle ont contribue a tisser des relations de 

cooperation internationale. En couronnement de sa Lutte passionnee, 

il lui revient l'honneur d'avoir cond~it Les travaux du Comite qui, 

au Ch§teau de Val Duchesse, trouva Les voies et moyens de relancer 
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L'Europe. Pas une petite relance. Le Traite de Rome serait 

L'instrument Le plus efficace et L'outil essentieL de La 

construction europeenne. La base politique et juridique 

irrempla~able sur laquelle s'est constitue progressivement un 

espace economique de 270 millions d'habitants, La premiere 

puissance· commerciale du m.onde beneficiant d'un niveau de vie egal 

a celui des Etats-Unis. La base politique et juridique a partir de 

laquelle s'est developpee une integration originale, pas seuLement 

commerciale; un nouveau mode de relations entre Etats souverains, 

dictees non plus par des rapports de force et La recherche 

d'alliances, mais respectueuses d'un droit reconnu par tous; des 

institutions et des politiques enfin qui concretisen·t La poursuite 

d'un projet commun, le respect des regles librement acceptees, La • 
solidarite interne. C'est La premiere fois dans l'histoire du monde 

que des Etats ont construit ensemble "une entite superieure, avec 

des valeurs democratiques communes, des institutions propres, une 

solidarite reelle" comme Le note l'historien Pierre Gerbet dans son 

remarquabLe ouvrage sur La construction de l' Europe. La premiere 

fois. 

Mon propos n'est pas de faire devant vous l'historique detaiLle de 

La construction europeenne. Votre Assemblee est certainement tres 

avertie de ces questions. Cependant, je tenais a ce rappel avant de 

vous dire ce, qu'a mon avis, iL faut faire ajourd'hui. Je pense, en 

effet, que Les grands Europeens, ceux du debut, ont pose Les 

fondations d'une cathedrale et que,/ toute question de style mise a 

part, nous y construisons une "H.L.M.". 
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Habitation i Loyer moder~ pour tous ceux qui disent ~ L~ fois leur 

attachement a l'Europe et lui refusent les moyens financiers 

necessaires. Tous ceux qui disent s·erieusement vouloir relancer 

l'Europe tout en La ligotant dans une discipline budgetaire 

etriquee et un plafond de ressources propres limite a 1,4 r. de 

l'assiette TVA. Cette contradiction c'est celle sur laquelle le 

dernier Conseil Europeen s'~tait mis. d'accord avant que La 

correction du desequilibre britannique ne fasse tout echouer. Cette 

contradiction, plus sans doute q~e l'echec ponctuel, est le signe 

que l'esprit europ~en, celui des origines, s 1 est affadi d 1 une fa~on 

peut-etre irreversible. Le signe aue les Etats ne croient plus 

assez en l 1 aveni r de l 1 Europe pour prendre collectivement, et de 

fa~ton solidaire, Le moindre risque financier. On n1 investit plus 

politiquement dans l 1 Europe. 

A l 1 ambition politique des d'buts, s 1 est substitu~, surtout depuis 

le debut des annees 1 70; l 1 esprit de compromis. Les compromis de 

plus en plus ambigus ont conduit la Comrnunaute a La paralysie et 

maintenant a l 1 aigreur. ComDromis ambigu en 1969 entre 

l 1elargissement et 

l 1 accroissement des 

l 1 approfondissement. . Comp~omis ambigu sur 

pouvoirs du Parlement, dont l 1 election au 

suffrage universel sera si longtemos retardee. 

Ambigu1te du projet d 1 Union economique et monetaire sorti du Somm~t 

de Paris en 1972 sans que la nature et les structures de cette 

Union soient precisees, en raison des divergences. 
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Ambigu1te de l'institutionnalisation des Sommets en Conseil 

Europeen, mais sans reteni r le plan de Jean Monnet d'un 

gouvernement provisoire pour une Union europeenne. Refus de 

reconna,tre les limites inherentes ~ La cooperation 

intergouvernementale. Refus de generaliser le vote ~ La majorite. 

Refus de deleguer plus de pouvoir a La Commission ••• On pourrait 

allonger La liste. Meme si cette periode. a vu La creation du SME et 

si L'acquis communautaire a pu etre sauvegarde, le bilan est 

insuffisant. Nous en payons maintenant les consequences. 

C'est La un probleme tres grave, qu'il faut avoir le courage 

d' aborder de fa~on luci de. Il faut que Les Etats membres de La 

Communaute se le posent individuellement et ensemble. On ne batit 

pas une union politique ~ La taille d'un continent sur Les 

compromis, les arriere-pensees, La crainte reciproque. Ca n'est pas 

possible. Si l'on revient aux comportements passes dictes par les 

rapports de force, La· ruse et l' ambi gu1te, s 'en est fini pour 

longtemps de La construction europeenne. Elle se disloquera 

beaucoup plus vite qu'elle ne s'est construite. Et cette fois les 

faits risquent fort de preceder le droit. 

Il est essentiel dans La situation actuelle de garder calme, 

lucidite et comprehension pour Les plus faibles. La Communaute, 

espace de droit, ne peut et re le lieu ou les plus forts i mposent 

leurs exigences. Tant que le.droit existe, il est d'application et 

taus doivent le respecter. Si l 'on veut changer le droit, le 

Traite, il existe des procedures pour le faire. le veto ne peut 

etre une fac;:on d' amener les aut res a "ceder. lors·qu'un Etat membre 

refuse une decision commune parce qu' elle met en cause un interet 

~-
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vital pour lui, son refus doit etre fonde et l'attitude commune 

doit etre de rechercher, non pas "le plus petit comrnun 

denominateur" mais l'adaptation progrrssive Pt solidaire de celui 

qui sur tel ou tel point ne reut pas suivre. C'est tout le problime 

du. VOte a l'unanimite OU, autreme~t dit, du f~~eoJX ::o:npromic; rll" 

Luxembourg et des applications abusives auxauelles il a donne tieu. 

Le processus decisionnel de la Communaute est tel qu'il remplit 

toutes les conditions pour aboutir, dans des domain~s esse:1tiels 

pour notre avenir, soit a l'ab~ence de decision, soit a des 

decisions minimalistes interve~ant beaucnup trop tard. Tant au'on 

ne voudra pas sortir de ces deux contradictions fonda~entales, La 

Communaute Europeenne conti nuera d' accumu ler les retards et les 

occasions perdues. Et cela lui coutera cher. 

C'est un des paradoxes de La Communaute actuellement que de 

reclamer des econorr,i es budg~tai res - qu' iL faut bien eviderrment 

faire lorsqu'elles sont ju!":tif·i,;es- tout en ;~fusant, 011 en 

retardant des mesures qui sernient generatrices d'enormes econo~ies 

et de plus de competitivite. 

L'on sait maintenant tris bien dans auels do~aines et suivant 

quelles orientations lg Co~Munaut~ devrait d~velopper sPs activitis 

au cours des prochaines annees. L'on s~it dans auel sens reformer 

la politique agricole commune pour La rendre plus rationnelle et en 

faire un outil moderne qui favorisera, au lieu de les retarder, les 

·mutations indispensables. L'on sai-:: comment proceder pour 

accroitre, de fac;on substantielle, l'efficacite des politiques 

structurelles de La Communaute et des credits qui y sont alloues. 

La reponse tient en peu de mots, elle etait connue depuis 
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Longtemps. I L suffit de rendre aux instruments exi stants Leur 

vocation premiere. De ne plus Les enfermer dans des reglements, 

decides par Le Consei L, et qui en font de simples caisses de 

redistribution. Si. l'action structurelle ne peut plus etre 

se.ulement une action de rattrapage, s'i L faut aider Les zones 

defavorisees et Les zones en reconversion a saisir les opportunites 

du progres technologique, on ne pourra Le faire sans reconnaitre a 
La Communaute un role essentiel dans La definition des programmes 

et dans Le suivi de Leur exe~ution. IL ne s'agit pas de se 

substituer aux autorites nationales ou regionales. IL s'agit de 

jouer un role utile d'impulsion et 

d'objectifs d'interet communautaire. 

de coordination au service 

L'on sait quels progres sont a accomplir pour que toute La 

dimension europeenne, Le vaste marche, La concurrence, La 

cooperation industrielle, Les effets multiplicateurs, les capacites 

de financement, La diffusion des connaissances, L'optimisation des 

equipements, jouent a plein un role dans La troisieme revolution 

industrielle. L'on sait qu'il s'agit de mesures connexes a prendre 

dans differents domaines Libre circulation des produits, normes 

et standards, fi seal ite, statut juridi que des groupements 

d' ent reprises, mobiL i te des equi pes de recherche, ouverture des 

marches publics, preference communautaire bien comprise, etc. Un 

accord general e~iste sur les grandes orientations. Les conclusions 

- ou plutot le projet de conclusions - du dernier Conseil Europeen 

en temoignent. Il resterait ensuite,.il est vrai, a concretiser ces 

orientations, en faire des decisions "en bonne et due forme". 

. I 
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dans·un contexte de crise grave 

ces progres essentieLs puissent 

faut-il pas d'abord reaffirmer 

L'engagement commun et La ferme volonte de travailler ensemble dans 

le cadre defini par Les Traites ? Ne faut-iL pas d'abord garantir 

La survie de La Communaute, en prenant Les mesures qui s'imposent 

dans L'immediat ? 

Il me semble que les deux choses doivent etre menees en parallele 

et que d'ailleurs elles se conditionnent en partie L'une L'autre. 

Les reglements agricoles obligent juridiquement a fixer, avant Le 

1er avril, les prix agricoles. Ils obligent egalement a preciser 

sur quelles productions et pour quelles quantites joue la garantie 

cornmunautaire. 

Les obligations juridiques qui der.oulent des textes impliquent des 

obligations financiires que La Communaute se doit d'hcnorer. Cela 

veut dire tres concretement qu'il ~aut trouver rapidement le mcyPn 

de financer, au-dela des ressources disponibles dans La limite du 

plafond actuel, les depenses qui s'imposent. On ne peut 

serieusement imaginer prilever sur Les actions structurelles ou sur 

les politiques nouvelles l'entierete des sommes qui seront 

necessai res pour couvri r - en 1984 et 1985 - le depassement deji:~ 

previsible de La depense agricol-e. Quelle serait alors La 

cridibilit6 d'une relance de La Communa~te et de son elargissement 

a breve echeance ? 
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Le contentieux budgetai re, j e veux dire le contenti eux sur la 

compensation britannique, doit, lui aussi, rapidement etre regle. 

routes les donnees de ce probleme sont archi connues. Les grandes 

lignes d'un mecanisme correcteur, certes imparfait mais qui a le 

merite d'exister, font l'objet d'un large consensus. Toutle 

probleme c'est de fixer, d'un commun accord, le chiffrc de depart. 

Les positions en presence divergent s~r 100 ou 200 Mio d' Ecus. 

Mains de 40 Francs belges par tete d'habitant Est-ce une 

difficulte insurmontable ? 

Puisqu'il ne s'agit pas de cela mais de divergences de conceptions. 

Puisque tous les Etats membres restent attaches a la poursuite de 

la construction europeenne. Ne peut-on vraiment decider entre nous 

d'une treve de deux annees et mettre ce temps a profit pour 

s' atteler· serieusement et sans arriere-pensees aux problemes de 

fond. Ce serait le premier pas dans La bonne direction. 

Des que seront acqui s L 'accord agri cole, l'accord sur Le 

financement transitoire et La treve budgetaire, il faudra - comme 

L'a annonce Le President Mitterrand - se mettre autour d'une table 

non pas pour negocier mais pour reflechir. Sa~s empecher la 

Communaute de continuer a fonctionner selon ses ,regles. Cette 

"nouvelle Messine" - comme certains L'appellent deja - devra, pour 

aboutir, chercher - a Douze - comment relancer La Communaute, sur 

La base des Traites, avec une pleine connaissance des real ites 

nationales et une pleine conscience des dtHis nou\leaux auxquels 

L'Europe est confrontee et des avantages Lies a des solutions 

communautaires. Elle devra examiner aussi Les conditions a remplir 

pour debloquer Le processus decisionnel. 

.. 
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Ce sch~ma de pr~paration approfnnd~e de ·nouveaux orogr~s, dans Le 

contexte d'une paix comrnunautaire g.::~ranti-:> par le resuect des 

Traites et des procedures exi!';tantes, me p.'lr.:l~t le plus 

raisonnable. Il evite les fausses solutions, <'lUSSi b'ien le:=, 

re.actions emotionnelles du typp "excluons tel ou tel !.:tat 

membre"- que La pour5uit~ de compromis flmbigus co'1t l'accur.:utation 

explique largement l'impasse actuelle. 

Certains pensent et disent qu~ la construction euroo~enne a 

toujours repos~ sur des ambigultis. Peut-&tre n'ont-ils pas 

entierement tort. Mais les conditio'ns economiques, La necess2ire 

rigueur budgetaire, l'ampleur- et l'urgence- des defis a relever, 

qu'il s'agisse de nouvelles technologies, des investissements 

productifs, de la competitivite industrielle ou de la lutte centre 

le chomage ne laissent plus de place a de telles ar::bigui.tes, ni ·a 
des fuites en avant dans des projets politiques plus ambitieux oue 

realistes. Il faut cho~~ir, ou bien on poursuit L'oeuvre entreprise 

en revenant au respect des Tr-aites et de leur inspiration 

politique~ ou bien on se r~signe a~ glissement institutionnet v~rs 

La coop~ration intergouver~ementale. Et l'on choisit de facto une 

Communaute d'une autre nature. Les cooper!'ltions "pragm<rtiques et 

diversifiees", que certAins preconise~t avec de plus en p1us 

d'insistance, ne doivent pas etre ecartees, elles constituent un 

compliment utile. Elles ne seront ja~ais une v~ritable alternative 

a la construction europeenne. 
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